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Résumé 

Objectif : L’objectif de cet article consiste à décrire la démarche effectuée en 2018 par les résidents du département de 
pharmacie du Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux de l’Est-de-l’Île-de-Montréal pour uniformiser 
la couverture et l’organisation clinique entourant l’antibiogouvernance au sein de l’établissement.

Description de la problématique : La gestion des antimicrobiens est une norme à respecter telle que définie par l’une des 
pratiques organisationnelles requises d’Agrément Canada. En 2015, 18 installations à missions différentes ont été fusionnées 
pour former le Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux de l’Est-de-l’Île-de-Montréal. Une réorganisation 
de l’offre de soins pharmaceutiques en antibiogouvernance est devenue essentielle afin d’uniformiser nos soins à l’ensemble 
de la population desservie sur notre territoire. 

Résolution de la problématique : Une revue de la documentation scientifique pour identifier les modèles d’antibiogouvernance 
existants a été effectuée, de même qu’un état des lieux de nos installations. Un modèle de gestion d’antibiogouvernance 
mixte a été proposé aux gestionnaires de l’établissement en considérant certaines contraintes préétablies. 

Conclusion : Le modèle de gestion d’antibiogouvernance proposé par les résidents est un modèle mixte, entre le modèle 
centralisé et décentralisé.

Mots clés : Antibiogouvernance, antibiotiques, gestion, gouvernance, modèle, Québec

Introduction

La gérance des antimicrobiens est une norme de qualité à 
respecter en lien avec l’utilisation optimale des médicaments 
telle que définie par l’une des pratiques organisationnelles 
requises (POR) d’Agrément Canada1. Afin de répondre à 
cel le-ci, chaque établissement devrait disposer d’un 
programme de gérance des antimicrobiens, comme énoncé 
dans la circulaire ministérielle 2011-0212. Cette exigence 
s’adresse aux établissements offrant des soins de courte 

durée aux usagers hospitalisés, des services de traitement 
du cancer et de la réadaptation en milieu hospitalier, ou des 
soins continus complexes1. Selon plusieurs experts, le 
programme de gérance des antimicrobiens devrait être 
interdiscipl inaire et l ’équipe cl in ique devrait être 
minimalement composée d’un infect iologue et d’un 
ph a r m a c i e n  c l i n i c i e n  ay a n t  u ne  fo r m at i on  e n 
antibiogouvernance3, 4. Plusieurs interventions effectuées 
dans le cadre de ce programme sont possibles, dont la mise 
en place d’une surveillance prospective des antimicrobiens, 



120   Pharmactuel 2021;54(2) © A.P.E.S. tous droits réservés

de formulaires thérapeutiques restrictifs et de lignes 
directrices locales4. De nombreuses données probantes 
décrivent l’impact positif de ce programme. En effet, une 
étude rappor te que grâce à d i f férentes st ratég ies 
d’antibiogouvernance implantées dans une unité de soins 
intensifs, une diminution de 27,44 % des doses journalières 
définies par 100 jours-patients a été observée5. Quant à la 
durée de séjour des patients, Rimawi et coll. ont rapporté 
une réduction de la durée d’hospitalisation allant jusqu’à 
4,75 jours par patient après la réalisation d’audits prospectifs 
avec rétroaction6. En favorisant un usage optimal des 
antimicrobiens, il a été démontré que les interventions du 
pharmacien contribuaient également à une diminution 
significative de l’incidence de surinfections, telles que les 
infections à Clostridioides difficile, et à la baisse du taux de 
résistance locale7.

À la suite de l’adoption du Projet de loi 10, plusieurs 
insta l lat ions ont été fus ionnées, provoquant une 
réorganisation majeure de l’offre de soins de santé à travers 
le Québec. À ce titre, le Centre intégré universitaire de santé 
et de services sociaux de l’Est-de-l’Île-de-Montréal (CEMTL) 
regroupe deux centres hospitaliers dotés d’une mission de 
soins aigus, un centre hospitalier avec une mission de santé 
mentale et 15 centres d’hébergement de soins de longue 
durée ayant une mission d’hébergement8. Au-delà de sa 
pertinence et des obligations normatives, il est nécessaire 
de se questionner et de se positionner sur le modèle à 
adopter pour uniformiser la couverture et l’organisation 
clinique entourant l’antibiogouvernance. Actuellement, au 
sein de l’établissement, le programme structurant les 
activités d’antibiogouvernance ne rejoint pas toutes les 
installations, et aucun logiciel d’aide à la décision clinique 
n’est utilisé. À l’exception d’un des centre hospitalier du 
CEMTL qui comporte un équivalent temps complet 
pharmacien pour l ’antibiogouvernance, les activités 
d’antibiogouvernance dans les autres installations sont 
majoritairement intégrées aux activités de validation 
d’ordonnances (services pharmaceutiques) et aux soins 
pharmaceutiques dans les unités de soins. Toutefois, aucune 
politique et procédure claire ne détermine les attentes 
envers les pharmaciens à ce sujet. 

L’objectif principal du présent projet était de proposer un 
modèle d’antibiogouvernance pour le CEMTL tout en 
considérant certaines contraintes : ne pas avoir recours à 
des ressources financières supplémentaires (mise en place 
de ressources pharmaceutiques ou achat d’un logiciel 
informatique d’antibiogouvernance) et tenir compte de 
l’organisation actuelle sur le plan médical. 

Ce projet a été réalisé en 2018 dans le cadre du cours de 
gestion pharmaceutique en établissement de santé.  

Résolution de la problématique
Une revue de la documentation scientifique a été réalisée au 
printemps 2018 afin de définir les différents modèles 
d’antibiogouvernance existants. L’équipe de gestion du 
CEMTL a également été consultée pour déterminer les 
besoins en antibiogouvernance des différentes installations. 
En fonc t ion des  don nées  rec ue i l l i e s ,  l e  modè le 
d’antibiogouvernance idéal à adopter au sein du CEMTL a 
été réfléchi, élaboré et proposé.

Résultats

Modèles d’antibiogouvernance recensés dans la 
documentation scientifique

Au total, trois modèles distincts ont été identifiés soit le 
modèle traditionnel centralisé, le modèle décentralisé et le 
modèle mixte9. Le modèle traditionnel centralisé fait 
référence à un pharmacien détenant une expertise en 
antibiogouvernance qui intervient de façon transversale 
dans les dossiers-patients indépendamment du secteur de 
soins, en collaboration ou non avec une équipe médicale. Le 
modèle décentral isé fait référence aux pharmaciens 
effectuant des soins pharmaceutiques dans les unités de 
soins qui accomplissent des activités d’antibiogouvernance 
au travers de leurs tâches quotidiennes. Finalement, le 
modèle mixte consiste en un modèle hybride entre le modèle 
centralisé et le modèle décentralisé. La structure de ce 
modèle est var iable, mais peut inclure la présence 
simultanée de pharmaciens ef fectuant des activités 
d’antibiogouvernance dans les unités de soins tel que décrit 
dans le modèle précédant et d’un pharmacien détenant un 
rôle clinico-administratif dans un programme de gérance 
des antimicrobiens.

Certaines caractéristiques propres à chacun des modèles 
peuvent être décrites. Le modèle traditionnel nécessite la 
mobilisation et l’identification de pharmaciens ayant un 
certain niveau d’expertise, ce qui peut être limitant dans le 
cas d’une pénurie de main-d’œuvre de pharmaciens. En 
agissant à titre de consultant externe, le pharmacien expert 
effectue une évaluation plus objective du dossier-patient, 
comparativement au modèle décentralisé où le pharmacien 
effectuant des activités d’antibiogouvernance fait partie 
intégrante de l’équipe médicale de l’unité de soins9. De plus, 
de meilleurs résultats quant aux indicateurs clés sont décrits 
avec le modèle centralisé, ce qui permet une réduction des 
coûts reliés à l’utilisation des antibiotiques et une diminution 
de la durée d’hospitalisation9. Quant au modèle décentralisé, 
son efficience dépend en partie du degré d’expertise du 
pharmacien qui effectue des activités d’antibiogouvernance 
et oblige à une certaine hiérarchisation des activités 
cliniques au quotidien. Toutefois, cette approche favoriserait 
la collaboration interprofessionnelle9. Le pharmacien basé 
dans l’unité de soins peut également faire des rétroactions 
et de l’enseignement au sein de l’équipe médicale. Quant au 
modèle mixte, il regroupe les forces des deux autres modèles 
et ainsi, favorise l’utilisation optimale des antimicrobiens à 
différents niveaux.

Discussion
Dans un désir d’uniformiser le modèle à tout l’établissement, 
il est important de décrire clairement les attentes de chacun 
des intervenants dans le modèle d’antibiogouvernance 
choisi et le délai estimé pour atteindre certains objectifs. 
Ainsi, quatre niveaux d’intervention peuvent être décrits 
(tableau I). 

D’abord, le n iveau IV renvoie aux at tentes face à 
l ’ant ibiogouvernance du pharmacien qui val ide les 
ordonnances. En raison de l’accès restreint au dossier 
médical et aux données cliniques, son rôle se limitera à 
assurer la sécurité du traitement. 
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Le niveau d’intervention II renvoie aux attentes face à 
l’antibiogouvernance des pharmaciens sur les unités de 
soins. À ce niveau, le pharmacien devrait assurer un usage 
optimal des antimicrobiens dans son unité de soins en tenant 
compte des différents éléments d’efficacité et de sécurité. Dans 
un objectif de maximiser le temps du pharmacien de niveau 
III, la gest ion des su iv is pharmacoc inét iques des 
antimicrobiens sera répartie entre les pharmaciens sur les 
unités de soins.

Le niveau d’intervention II fait référence à un niveau de 
complexité plus élevé, soit, par exemple, lorsque le pathogène 
impliqué est multirésistant ou lorsque le patient présente 
de multiples comorbidités limitant les options thérapeutiques. 
D’ici quelques années, il est souhaitable que tous les 
pharmaciens exerçant au sein du CEMTL atteignent le 
niveau II. À noter que peu importe le niveau global 
d’intervention des pharmaciens du CEMTL, un pharmacien 
de niveau II ayant une expertise en antibiogouvernance sera 
toujours inclus dans le modèle afin d’effectuer des audits 
prospectifs et pourra, au besoin, soutenir les autres 
pharmaciens. 

Quant au niveau I, il renvoie au pharmacien ayant une 
expertise en antibiogouvernance détenant un rôle clinico-
admin ist rat i f dans le programme de gérance des 
antimicrobiens. Ce dernier effectue notamment la mesure 
de certains indicateurs définis ci-dessous et rédige des 
documents d’aide à la décision clinique. De plus, son rôle 
consiste aussi à créer des outils de formation afin de 

contribuer à l’uniformisation et à la mise à jour des 
connaissances en antibiogouvernance des pharmaciens du 
CEMTL. Il est à noter qu’un même pharmacien peut assumer 
les responsabilités des niveaux I et II.

Modèle optimal de pratique
Le modèle d’antibiogouvernance proposé pour le CEMTL est 
un modèle mixte. En exigeant que les pharmaciens du 
CEMTL at teig nent le n iveau d ’ inter vent ion I I I  et 
éventuellement le niveau II, les activités d’antibiogouvernance 
seront réal isées major ita i rement selon un modèle 
décentralisé. Par contre, avec le pharmacien coordonnateur 
de niveau d’intervention I et le pharmacien avec expertise 
en antibiogouvernance de niveau d’intervention II, le modèle 
proposé conserve une partie centralisée. 

Pertinence

Les données probantes sont claires quant à la pertinence 
d’ef fectuer des act iv ités d’antibiogouvernance. Une 
uniformisation des niveaux d’intervention est essentielle 
afin que la qualité des soins pharmaceutiques reliés à 
l’antibiogouvernance soit similaire entre les installations 
du CEMTL. Le modèle d’antibiogouvernance proposé 
s’insère également dans le modèle clinique décentralisé 
valorisé au CEMTL et répond à la POR d’Agrément Canada. 
À noter que ce modèle de gestion peut aussi être adapté à la 
gestion des autres classes pharmacologiques, telles que les 
antipsychotiques. 

Tableau I. Description des niveaux d’intervention dans le modèle mixte choisi

Niveau
d’intervention

Territoire d’action  Interventions Faisabilité

Niveau IV Pharmaciens à la distribution Pour chaque antimicrobien saisi à la distribution, le pharmacien  
valide l’ordonnance en considérant :

Atteint, nécessité de se 
maintenir à jour

 allergie(s)
 fonction rénale et hépatique
 poids
 interaction(s)

Niveau III Pharmaciens dans les unités  
de soins

Pour chaque patient sous antimicrobien dans son unité de soins,  
le pharmacien doit évaluer :

Objectif à court terme 

 indication
 spectre d’action
 voie d’administration
 durée de traitement

  Le pharmacien doit aussi effectuer les suivis pharmacocinétiques  
des antimicrobiens pour les patients qui lui sont assignés

 

Niveau II Pharmacien(s) déployé(s) à travers  
une ou plusieurs installation(s)

Le pharmacien de niveau II : Objectif à long terme pour la 
délégation des cas complexes au 
pharmacien de niveau III réalise des audits prospectifs avec rétroaction

s’implique dans la résolution des cas complexes

Les unités de soins non couvertes par un pharmacien de niveau III  
sont priorisées par ce pharmacien

Niveau I Pharmacien coordonnateur pour 
l’établissement

Le pharmacien membre du programme de gérance des antimicrobiens : Réservé au pharmacien avec 
expertise en antibiogouvernance 
(niveau I et II )

rédige des documents d’aide cliniques
rédige des lignes directrices
mesure des indicateurs de réussite
effectue des évaluations de la qualité de l’acte
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Acceptabilité

Une telle réorganisation clinique peut être freinée par un 
sentiment de résistance au changement de la part de 
certains professionnels, et ce, pour plusieurs raisons. Parmi 
celles-ci, une charge de travail perçue comme importante 
et un manque de confiance en soi peuvent expliquer cette 
rét icence.  A i ns i ,  i l  es t  i mpor tant d ’appuyer nos 
recommandations sur les bénéfices potentiels d’adhérer au 
modèle choisi. De plus, le modèle est conforme aux standards 
de pratique définis par l’Ordre des pharmaciens du Québec. 

Faisabilité

L’implantation de ce modèle doit se faire progressivement 
et doit être le plus possible démocratisée aux équipes. 
D’abord, afin d’offrir une couverture et une organisation 
clinique entourant l’antibiogouvernance uniforme à travers 
toutes les installations du CEMTL, il est indispensable de 
mettre à jour les connaissances en matière d’antibiogouvernance 
des effectifs pharmaciens. En effet, tous les pharmaciens du 
CEMTL n’ont pas les mêmes formations et expertises, ce qui 
peut expliquer des connaissances disparates entre certains. 
Le pharmacien de niveau I pourra aider à uniformiser les 
connaissances. Le modèle proposé va également imposer 
une réorgan isat ion des tâches c l in iques pour les 
pharmaciens exerçant sur les unités de soins. Un échéancier 
a été conçu afin de guider les gestionnaires dans la mise en 
place du modèle proposé (voir colonne de droite du tableau I). 

Indicateurs de réussite

Certaines mesures d’efficacité peuvent être suggérées pour 
évaluer l’impact du modèle choisi, telles que la mesure des 
doses journalières définies de certains antibiotiques et la 
mesure par évaluation rétrospective de l’observance aux 

lignes directrices institutionnelles pour le traitement 
d’infections spécifiques7,10. Des analyses de type pré et post 
intervention pourraient être utilisées pour évaluer l’impact 
réel du modèle choisi. Le pharmacien avec une responsabilité 
clinico-administrative devra s’assurer de l’atteinte des 
niveaux d’intervention II et III par une évaluation de la qualité 
de l’acte pharmaceutique en antibiogouvernance.

Limites

Ce modèle mixte a été défini avec la perspective d’un 
établissement ayant plusieurs installations. Il pourrait 
s’appliquer aux établissements similaires au CEMTL.

Conclusion 
En définitive, le modèle d’antibiogouvernance proposé pour 
le CEMTL est un modèle mixte, à mi-chemin entre le modèle 
centralisé et décentralisé. La démarche utilisée pour définir 
le modèle le plus adapté à l’établissement pourra guider 
d ’aut res établ issements simi la i res dési rant aussi 
uniformiser leur couverture et l’organisation clinique 
entourant l’antibiogouvernance.
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Abstract

Objective: The objective of this article is to describe the steps taken in 2018 by the residents in the Department of 
Pharmacy of the Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux de l’Est-de-l’Île-de-Montréal to standardize 
the coverage and clinical organization surrounding antibiotic governance within the institution.

Problem description: Antimicrobial stewardship is a standard to be met, as defined by one of Accreditation Canada’s 
required organizational practices. In 2015, 18 facilities with different missions were merged to form the Centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux de l’Est-de-l’Île-de-Montréal. A reorganization of the offer of pharmaceutical 
care relating to antibiotic governance was essential in order to standardize our care for the entire population served 
on our territory. 

Problem resolution: A review of the scientific literature with the aim of identifying the existing antibiotic governance 
models was carried out, as was a review of our facilities. A mixed antibiotic governance management model was 
proposed to the institution’s administrators, with certain preestablished constraints taken into account. 

Conclusion: The antibiotic governance management model proposed by the residents is a mixed centralized/
decentralized model.

Keywords: Antibiotic governance, antibiotics, governance, management, model, Quebec


